
CLUB AÏKIDO J.A. ISLE

Maison des Associations

16 avenue de la République

87170 ISLE

 
PROCES VERBAL DE l’ASSEMBLEE GENERALE 

VIRTUELLE 
 

      Vendredi 11 février 2022 
 

 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
- 1. Approbation des Comptes de Résultat 2021 et Prévisionnel 2022. 
- 2. Approbation du Rapport d’activité 2021 et actions 2022. 
- 3. Mandats à donner pour les demandes de subventions. 
- 4. Proposition de désignation de Jean-Paul GASQUET au poste vacant de 2

ème
 membre du Comité Directeur du Club selon ses 

statuts, en remplacement de Garance Rouveron qui n’est plus licenciée au Club. 
- 5. Questions diverses 

*** 
 

1. APPROBATION DES COMPTES DE RESULTAT 2021 ET PREVISIONNEL 2022 (Annexe 1). 
 

Après transmission des documents comptables, (journal intégral et grand livre) par le Trésorier sortant Gérard GROWAS, les 
comptes de l’année 2021 et le Budget Prévisionnel 2022 sont approuvés à l’unanimité par le mode retenu et accepté d’un vote par 
approbation tacite proposé durant ces temps de Covid qui ne nous permit pas raisonnablement de tenir véritable AG.  
Aucune expression négative ou faisant preuve d’abstention n’a été exprimée par mail, seul moyen accepté pour tout avis sur les 
documents envoyés à chaque adhérent à jour de sa cotisation.  
Quitus tacite est donc donné à l’unanimité au trésorier sortant pour sa gestion globale. 
 

2. RAPPORT D’ACTIVITE 2021 – ACTIONS 2022 (Annexe 2). 
 

Le Rapport d’Activité a été rédigé et transmis par Gérard GROWAS, Enseignant principal et Trésorier du Club. 
Il est approuvé à l’unanimité et de tacite manière dans les mêmes conditions de vote mises en place pour l’approbation des 
comptes. Il n’y eut là encore aucun retour négatif ou exprimant une quelconque abstention. 
. 
 

3. MANDATS A DONNER POUR LES DEMANDES DE SUBVENTIONS. 
 
- Mandat a été donné de tacite manière dans les mêmes conditions de vote mises en place pour l’approbation des comptes 

à Gérard GROWAS, enseignant du Club et Trésorier pour instruire le dossier de demande de subvention auprès de la 
Mairie d’Isle. 
 

- Mandat a été pareillement donné de tacite manière dans les mêmes conditions de vote mises en place pour l’approbation 
des comptes à Patric DICKSON, enseignant du Club et Vice président pour instruire la demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental. 
 

4. PROPOSITION DE DESIGNATION DE JEAN-PAUL GASQUET AU POSTE VACANT DE 2
ème

 MEMBRE DU COMITE 
DIRECTEUR DU CLUB SELON SES STATUTS. 

Jean-Paul GASQUET a été désigné sans aucune voix contre ou abstention au poste vacant de 2
ème

 membre du Comité 
Directeur du Club, conformément aux statuts du Club de tacite manière dans les mêmes conditions de vote mises en place 
pour l’approbation des comptes, en remplacement de Garance Rouveron qui n’est plus licenciée au Club.  
 
 
 
5.   QUESTIONS DIVERSES.  

Aucune question n’ayant été proposée et considérant l’ordre du jour comme épuisé, il paraît alors aussi opportun que 
raisonnable de clore le présent épisode aux parfums un rien surréalistes de cette AG 2022 encore covidée. 

 
 
L’ordre du jour épuisé, l’AG du Club Aïkido J.A. Isle est close ce vendredi 11 février 2022 à 24h. 

 
Fait à Isle, le 12 février 2022. 
 
Le Président           La Secrétaire              Le Trésorier  Le Vice président 

 
 
 
Abdel ENNEBET          Eliette JAFFLIN-MILLET Gérard GROWAS Patric DICKSON 


